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Ministry of Health 

Office of Chief Medical 
Officer of Health, Public 
Health 

Box 12 
Toronto, ON M7A 1N3 

Fax.: 416 325-8412 

Ministère de la Santé 

Bureau du médecin 
hygiéniste en chef, santé 
publique 

Case postale 12 
Toronto (Ontario) M7A 1N3 

Téléc. : 416 325-8412

Le 7 mars 2025 

NOTE DE SERVICE 

DESTINATAIRES : les médecins hygiénistes  
les médecins hygiénistes adjointes et les médecins hygiénistes 
adjoints 

EXPÉDITEUR : le Dr Kieran Moore, médecin hygiéniste en chef 

OBJET : les efforts de protection civile et d’intervention en cas d’urgence 
pour lutter contre la rougeole 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Chères collègues, 

Nous avons observé une augmentation des cas de rougeole dans le sud-ouest de 
l’Ontario qui remonte à une exposition lors d’un grand rassemblement avec des invités 
provenant de communautés de mennonites au Nouveau-Brunswick à l’automne dernier. 
Au 26 février 2025, on comptait en Ontario 177 cas de rougeole liés à cette éclosion 
principalement dans les bureaux de santé publique de Grand Erie et du Sud-Ouest. Des 
expositions et des cas subséquents ont également été signalés au Manitoba, qui étaient 
associés à des visites familiales en Ontario. 

Plus de 90 % des cas en Ontario liés à cette éclosion sont des personnes non 
immunisées. Les cas pourraient se répandre dans n’importe quelle communauté ou 
population non vaccinée, mais ils touchent d’une manière disproportionnée certaines 
communautés mennonites et amish ainsi que d’autres communautés anabaptistes, qui 
sont sous-immunisées et exposées à la rougeole dans certains secteurs.  

https://www.publichealthontario.ca/-/media/Documents/M/24/measles-ontario-epi-summary.pdf?rev=c5d68d2d0b5d495bbc361387390bb138&sc_lang=fr


Compte tenu de l’accroissement des cas en Ontario et des expositions supplémentaires 
anticipées en raison des déplacements pendant les vacances du mois de mars, nous 
recommandons fortement de prendre les mesures suivantes :  
 

• Les fournisseurs de soins de santé sont avisés d’inclure la rougeole dans leurs 
diagnostics différentiels, particulièrement chez les personnes qui ont des 
symptômes respiratoires et les gens qui se sont déplacés dans des régions à 
risque élevé, y compris à l’intérieur de l’Ontario. 

o Comme il s’agit d’une maladie à déclaration obligatoire, les fournisseurs 
de soins de santé doivent signaler promptement le moindre cas suspect 
de rougeole à leur agence locale de santé publique.  
o Les cas suspects de rougeole doivent être placés en guise de 

précaution contre la transmission par voie aérienne et soumis à un 
dépistage. Vous trouverez de plus amples renseignements sur le 
dépistage sur le site Web de SPO  
(Measles – Diagnostic – PCR, Measles – Serology) 

• Les fournisseurs de soins de santé doivent aider les patients à recevoir toutes 
les immunisations systématiques (y compris contre la rougeole) selon les 
calendriers de vaccination financée par le secteur public de l’Ontario.  

• En Ontario, on administre systématiquement deux doses de vaccin contre la 
rougeole : la première à l’âge d’un an, et la seconde, entre l’âge de quatre ans et 
de six ans.   

Recommandations supplémentaires en matière d’immunisation : 

En plus des vaccinations systématiques, les mesures suivantes sont conseillées 
pour les personnes qui habitent, travaillent, voyagent (visite familiale p. ex.), 
pratiquent leur culte ou passent du temps dans les régions touchées et les 
communautés où il y a des cas de rougeole et où le risque d’exposition est plus 
élevé. À l’heure actuelle, cela comprend les agences locales de santé publique de 
Grand Erie et du Sud-Ouest, et il faudra continuer de réévaluer la situation au besoin : 

• Les nourrissons (de 6 à 11 mois) : Les nourrissons doivent recevoir une dose du 
vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR). On continue de 
recommander deux doses supplémentaires après l’âge d’un an. 

• Les enfants (de 1 à 4 ans) : On invite les enfants qui ont reçu leur première dose 
de vaccin contenant la rougeole à recevoir une seconde dose dès que possible 
(au moins quatre semaines après la première dose). 

• Les adultes (de 18 ans et plus) nés à compter de 1970 : On recommande une 
deuxième dose de vaccin ROR.   

https://www.publichealthontario.ca/fr/laboratory-services/test-information-index/measles-diagnostic-pcr#:%7E:text=Timing%20of%20Specimen%20Collection,submitted%20in%20a%20sterile%20container.
https://www.publichealthontario.ca/fr/laboratory-services/test-information-index/measles-diagnostic-serology
https://www.ontario.ca/fr/page/calendrier-de-vaccination-systematique-de-lontario
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Renseignements supplémentaires : 

• À propos de la rougeole | ontario.ca

• Rougeole | Santé publique Ontario – Mises à jour sur les éclosions et ressources 

• Recommandations mises à jour sur la prophylaxie post-exposition contre la 
rougeole, Comité consultatif national de l’immunisation (CCNI)

• Vous trouverez des détails sur le dépistage et les spécimens sur le site Web de 
SPO

o Measles – Diagnostic – PCR
o Measles – Serology

• On continue de mettre à jour et de distribuer des notifications à l’aide de 
l’outil eCTAS.  

Le ministère a mis Santé Ontario au courant et prévoit de communiquer avec les 
hôpitaux pour s'assurer que l’approvisionnement en immunoglobulines (IgIM et IgIV) est 
surveillé. La Société canadienne du sang a indiqué qu’il n’y pas de préoccupations à 
l’égard de l’approvisionnement.   

On surveille l’approvisionnement en vaccins à l’échelle provinciale et on commande des 
doses de vaccins supplémentaires suivant les besoins. 

Le ministère continuera de rencontrer les responsables des bureaux de santé publique 
concernés et de Santé publique Ontario et de faire des mises à jour provinciales par 
l’intermédiaire du Groupe de coordination pour le secteur de la santé publique ou à 
l’aide d’une correspondance écrite au besoin.  

Je vous remercie de vos efforts soutenus pour faire en sorte que les Ontariennes et les 
Ontariens soient protégés contre les maladies évitables par la vaccination.  

Veuillez accepter, chères collègues, chers collègues, l’expression de mes sentiments 
distingués.  

Dr Kieran Michael Moore, M.D., CCMF(MU), FCFP, MSP, DTM&H, FRCPC, FCAHS 
Médecin hygiéniste en chef et sous-ministre adjoint 

c.c.  Elizabeth Walker, directrice générale, Bureau du médecin hygiéniste en chef 
Dr Daniel Warshafsky, médecin hygiéniste en chef adjoint, Bureau du médecin 
hygiéniste en chef  
Matthew Anderson, président-directeur général, Santé Ontario  
Dr Chris Simpson, vice-président directeur, soins actifs et soins en milieu 

https://www.ontario.ca/fr/page/propos-de-la-rougeole
https://www.publichealthontario.ca/fr/health-topics/immunization/vaccine-preventable-diseases/measles
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vaccins-immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-resume-recommandations-mises-a-jour-prophylaxie-post-exposition-rougeole.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vaccins-immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-resume-recommandations-mises-a-jour-prophylaxie-post-exposition-rougeole.html
https://www.publichealthontario.ca/fr/laboratory-services/test-information-index/measles-diagnostic-pcr#:%7E:text=Timing%20of%20Specimen%20Collection,submitted%20in%20a%20sterile%20container.
https://www.publichealthontario.ca/fr/laboratory-services/test-information-index/measles-diagnostic-pcr#:%7E:text=Timing%20of%20Specimen%20Collection,submitted%20in%20a%20sterile%20container.
https://www.publichealthontario.ca/fr/laboratory-services/test-information-index/measles-diagnostic-pcr#:%7E:text=Timing%20of%20Specimen%20Collection,submitted%20in%20a%20sterile%20container.
https://www.publichealthontario.ca/fr/laboratory-services/test-information-index/measles-diagnostic-serology
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hospitalier; et directeur général, services médicaux, Santé Ontario 
Michael Sherar, président-directeur général, Santé publique Ontario 
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